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Déroulement de la visite ministérielle 

 

  

09  h 15 : Arrivée à Montigny-le-Roi 

09  h 35 : Départ de  Montigny-le-Roi 

10  h 00 : Arrivée à Langres et visualisation des casernes 

10 h 10 : Départ pour l’Hôtel de Ville   

10 h 15 : Allocution de M. Didier Loiseau (10 min) 

10 h 25 : Allocution de M. Bruno Sido (5 min) 

10 h 30 : Allocution de M. Jean-Paul Bachy (3 min) 

10 h 33  : Allocution de M. Luc Châtel (10 min) 

10 h 43 / 53 : Allocution de M. Michel Mercier (10 min),  

10 h 53 / 11 h 00 : Signature 

10 h 55 : Point presse (10 min)  

11 h 05 / 11 h 35 : Rencontre avec les acteurs économiques du territoire 

12 h : Départ de Langres 
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Discours de M. Loiseau, Maire de Langres, devant Mo nsieur Michel Mercier, Ministre 
de l'Espace rural et de l'aménagement du territoire  et de Monsieur Luc Chatel, Ministre 
de l’Education nationale et porte parole du Gouvern ement. 

 

Messieurs les Ministres, 

Monsieur le Préfet,  

Madame la Députée, 

Messieurs les Sénateurs, Président et Vice Président du Conseil Général,   

Monsieur le Président du Conseil Régional, 

Monsieur le Recteur, 

Madame la Sous –préfète, 

Mesdames et Messieurs les élus,  

Mesdames, Messieurs, chers amis, 

Il y a plus de dix ans qu’aucun ministre n’a franchi les portes de notre ville en dehors bien sûr 
du ministre de l’Education Nationale, mon cher Luc, en tant qu’ami, en tant que voisin, 
toujours attentif à notre territoire malgré tes responsabilités nationales, on le sait, 
accaparantes.  

La ville qui vous accueille à 2.000 ans. 2.000 ans qu’elle oscille entre 6.000 et 12.000 
habitants grâce à trois piliers ; le premier, l’Eglise bien sûr, cet évêché respecté, redouté, qui 
administrait une grande partie de la Bourgogne et même Dijon ; l’armée ensuite, de tout 
temps, défendant la Gaule puis la France, barrant la route de Paris aux envahisseurs de l’Est 
et au XIXe siècle, c’est le projet Serré de Rivières, la dernière citadelle construite en France, 
22 fortins alentours, 4.000 hommes ; et puis, enfin, l’industrie, la tradition de la métallurgie, 
de la coutellerie et aujourd’hui la plasturgie, sur l’initiative de la DATAR et grâce à Pierre 
Burelle, issu de la région lyonnaise comme vous, M. le ministre, qui donnera sa dimension 
internationale à ce pôle de plasturgie et ses 1.500 emplois confortés. 

Aujourd’hui, l’évêque a quitté Langres pour Chaumont et les couvents sont reconvertis en 
logement. L’Armée s’est repliée une première fois avec le départ du 711ème régiment et 
maintenant avec le départ de la 15ème BSMAT. 

Perdant nos deux premiers piliers historiques, la nouvelle municipalité a décidé :  

• de repenser, avec l’aide de l’Etat et de la Caisse des Dépôts à travers l’étude 
EPURe, l’urbanisme en reconcentrant le développement de la ville sur la ville haute : 
le quartier historique, les quartiers neufs et à présent le quartier des Casernes. C’est 
l’Acropole de Langres 
 

• De construire un nouveau pilier de développement : c’est l’économie touristique : oui, 
Messieurs les Ministres, Langres, souvent décriée par la météo, tient une partie de 



 
Signature officielle du contrat de redynamisation du site de défense de langres  
vendredi 12 février 2010 

 

son avenir par l’économie touristique. En effet, combien de ville peuvent s’appuyer 
sur un tel patrimoine, une telle culture et une telle nature ? 

o Le patrimoine : quelle ville peut s’enorgueillir de 8km de remparts, la plus 
longue enceinte fortifiée d’Europe à comparer aux 1,8 km des remparts de 
Carcassonne. Une cathédrale de 800 ans, un secteur ancien classé par A. 
Malraux dès 1965 
 

o La culture : 2 musées labellisés « Musée de France », une collection 
encyclopédique de plus de 100.000 œuvres, des bibliothèques comprenant 
180.000 ouvrages dont le deuxième fonds ancien de Champagne-Ardenne 
après Troyes. Sans oublier Diderot, l’homme des Lumières, de l’Encyclopédie 
et pour lequel Langres sera une des pièces maitresses des célébrations 
nationales du tricentenaire de sa naissance. Au delà de ces institutions, c’est 
une densité d’associations culturelles, de compagnie, d’artistes, d’éditeurs… 

 
o La nature enfin ; 4 lacs, 5 sources majeures dont la Seine, la Marne, la 

Meuse, l’Aube et puis l’annonce par notre 1er ministre, François Fillon, il y a 
quelques mois de la décision que le 11ème Parc Naturel National serait aux 
portes de Langres, entre Champagne et Bourgogne. 

Ces trois nouveaux piliers de développement par l’économie touristique auront un impact 
direct sur l’emploi dans la filière touristique et participeront à l’amélioration de l’attractivité de 
notre territoire. 

 

C’est dans ce contexte que l’Etat a pris la décision courageuse d’appliquer une nouvelle 
vision de la défense nationale à travers le Livre Blanc de la Défense. Cette politique qui 
restructure en profondeur le maillage militaire est indispensable mais elle est toujours dure 
quand elle s’applique sur son propre territoire. Cette nouvelle vision s’accompagne d’une 
nouvelle façon d’aider les collectivités :  

Quand, dans les années 80, le 711ème a quitté Langres, la ville du racheter les emprises 
militaires. Aujourd’hui avec le départ de la 15ème BSMAT, l’Etat cède à l’euro symbolique 
l’emprise militaire et accompagne la collectivité à travers un contrat de site. C’est la raison 
pour laquelle Messieurs les Ministres, vous êtes là aujourd’hui. Ce contrat de site, les 
hommes et les femmes qui l’ont bâti et qui sont ici présents, l’ont fait dans une démarche 
que l’on peut juger exemplaire :  

• Exemplaire dans la constitution du Comité de site : l’Etat, l’Armée, la Ville, le 
GIP bien sûr mais aussi les représentants du personnel 
 

• Exemplaire par les axes définis : trois seulement.  
 

o En premier, les personnels, parce que les ouvriers d’Etat étaient 
majoritaires, enracinés dans le territoire, eux, leurs conjoints, leurs 
familles. 
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o En second, les casernes, pour éviter de refaire de l’autre côté de la 
route, cette friche militaire qui enlaidit l’entrée de ville depuis tant 
d’années 

o Enfin, redynamiser la ville et le territoire pour faire en sorte que ce 
départ, ces mètres carrés libres et ces hectares vides constituent une 
opportunité de rebondir  

 
• Exemplaire par ces actions, rassemblées, concentrées, seulement au nombre 

de sept :  
o Pour le personnel : deux actions.  le diagnostic d’employabilité et la 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales 
o Pour les Casernes, viabiliser en vue d’implanter un pôle de loisirs et 

culture et être assisté pour l’aménagement de ce quartier des 
Casernes 

o Quant à la redynamisation de la ville et du territoire, c’est l’Axe Majeur, 
l’épine dorsale de l’Acropole : rénover la place Diderot, assurer la 
jonction entre le quartier historique et les quartiers neufs par la porte 
des Moulins. 

o Enfin, pour catalyser toutes ces forces, l’AMO Diderot 2013 qui 
constituera le moteur de cette nouvelle vitalité 

 

Nous savons, M. le ministre, dans le cadre de votre mission d’aménagement du territoire, 
l’attention que vous portez aux territoires ruraux. Vous avez pris l’initiative des assisses des 
territoires ruraux et vous savez la richesse de ces débats en Haute Marne, au-delà du 
traditionnel aménagement des bourgs : des projets de grappes d’entreprises, l’excellence 
recherchée dans les appels à candidature des pôles d’excellence rurale sur lequel se 
mobilisent tous les acteurs du territoire : 

• Autour de l’office du tourisme de Langres sur le projet du 
développement par l’économie touristique : Denis Diderot et la citadelle de Langres 

• Autour de la CCEL, sur la prise en charge innovante de la petite 
enfance 

• Autour du pôle technologique de Haute Champagne à Nogent sur 
l’installation d’une formation supérieure BAC+5 par apprentissage 

Sachez, Monsieur le Ministre, que la Ville de Langres, comme toutes les villes de taille 
moyenne :  

• trop petite pour prétendre à certains fonds comme le FEDER ou l’ANRU 
• trop grande pour prétendre à d’autres dotations,  

attendent beaucoup de la nouvelle politique de l’espace rural que vous souhaitez mettre en 
œuvre. 

La dynamique que nous sommes en train d’insuffler à la ville, avec votre aide dans le cadre 
du contrat de site, dans un quartier des Casernes rénové et ouvert apportera :  
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- aux Quartiers Neufs la requalification qu’ils attendent  
- au Quartier Historique la dynamique de son renouveau 

Ce nouveau lieu de vie accueillera une dizaine d’infrastructures complémentaires : 

• Un centre aquatique intercommunal 
• Une nouvelle plateforme de distribution du courrier postal (sur le territoire même 

de la BSMAT cédé par anticipation)  
• Un pôle d’accueil petite enfance intercommunal 
• Un miniplex de trois salles de cinéma 
• Un projet d’hôtel 
• Un Centre d’interprétation à l’architecture et au patrimoine 
• Une bibliothèque qui rassemblera les 4 fonds anciens de la ville et un espace de 

lecture publique modernisé 
• Enfin, mais je laisserai la primeur à notre ministre de l’Education Nationale, un 

projet pionnier et d’excellence 

 

Avant de conclure, je voudrai saluer celles et ceux qui ont œuvré à l’élaboration de ce 
contrat de site,  la plupart sont là aujourd’hui, certains venant de loin, bravant la neige ;  

- tout d’abord le personnel de la BSMAT pour son attitude responsable,  
- les services de l’Etat pour leur engagement positif dans ce projet et 

particulièrement Monsieur le Préfet et Madame la Sous-préfète 
- Laurent Pellegrin, le Délégué aux restructurations et les représentants du 

Ministère de la Défense 
- la DATAR, particulièrement Messieurs Cunin et Frohard  
- les services du SGAR 
- Je tiens aussi à remercier particulièrement Bruno Sido à double titre : en tant 

que Président du Conseil Général et en tant que Président du GIP qui a mobilisé 
des crédits spécifiques pour financer ce contrat  

- Nous remercions également le Conseil Régional et particulièrement son 
président, ici présent, pour la mobilisation des fonds inscrits au titre de la 
solidarité urbaine pour abonder à ce contrat et pour le soutien à notre projet de 
ville 

En guise de conclusion, Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs, permettez moi de 
citer Diderot et de nous inscrire dans cet esprit vif qui aimait les controverses. 

Dans Jacques le Fataliste, l’un des personnages dit : « nous croyons conduire le destin mais 
c’est toujours lui qui nous mène ». Aujourd’hui les Langrois démontrent qu’ils peuvent 
prendre en main leur destin pour écrire une nouvelle page de leur histoire.  


































